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LSI


Commission cantonale de recours  
en matière de constructions


Boulevard Helvétique 27


1207 Genève


Genève, le 29 avril 2002

Recours contre une décision du DAEL en application de la LDTR et du règlement sur le PUS – Ville de Genève

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs,

Au nom et pour le compte de la Ville de Genève, je déclare recourir contre la décision du DAEL du 19 avril 2002, refusant d’annuler la décision d’autorisation de construire DD 97 366/7 délivrée le 12 décembre 2001, immeuble rue Rousseau 5 – parcelle 5552 – feuille 47 – Genève-Cité – rénovation et transformation – création d’un appartement dans les combles, requête déposée par Galeras Architectes Associés SA, chemin des Tulipiers 19, 1208 Genève, pour l’Union de Banques Suisses, rue des Noirettes 35, 1227 Carouge.

En fait : 

1) Le bureau de Monsieur Galeras, architecte, a déposé une requête en autorisation de construire du 10 juillet 2001, qui impliquait l’affectation de la totalité de l’immeuble à des activités commerciales sauf le 6ème niveau.


2) Comme l’immeuble, en tout cas pour les étages du 2ème au 5ème, avait manifestement été affecté au logement dans un passé assez récent, la Ville de Genève, dans son préavis du 17 septembre 2001 (pièce 1 ci-annexée), s’est inquiétée de cette question. Elle a donc préavisé de manière favorable mais sous conditions. Plus particulièrement, elle a posé la condition « de démontrer que l’affectation du 2ème au 5ème étages en bureaux a été formellement autorisée, car, à défaut les étages doivent être aménagés en logements ».


3) Le préavis évoquait aussi en faveur des logements à prévoir aux étages le plan de site.


4) Par un courrier du 12 décembre 2001 (pièce 2), Monsieur Laurent Moutinot, Conseiller d’Etat chargé du DAEL, nous écrit pour nous indiquer qu’il délivrait l’autorisation de construire et en affirmant : « Lors de la délivrance de l’autorisation de construire 64'525, le 5 novembre 1973, le bâtiment a été autorisé avec une affectation de dépôts jusqu’au 5ème étage compris ».


5) Mon département a alors écrit le 17 décembre 2001 à Madame la Directrice de la police de constructions (pièce 3) pour solliciter une copie de l’autorisation de construire 64'525 du 5 novembre 1973, document qui n’était pas en notre possession.


6) Le 20 décembre 2001 (pièce 4), la police des constructions nous a envoyé copie des plans se rapportant à l’autorisation.


7) Le 15 mars 2002 (pièce 5), nous avons renouvelé notre demande de recevoir une copie de l’autorisation de construire, car nous avions reçu une lettre du 13 mars 2002 du collectif de Saint Gervais (pièce 6).


8) Le 19 mars 2002 (pièce 7), la Directrice de la police des constructions nous a répondu et nous a fait parvenir une copie de l’autorisation de construire de 1973 (pièce 8), laquelle ne prévoit aucun changement d’affectation.


9) Par acte du 11 avril 2002 (pièce 9), la Ville de Genève, par l’intermédiaire du soussigné, a sollicité auprès du DAEL la reconsidération de la décision d’autorisation de construire DD 97'366.S-7, l’annulation de cette décision et une nouvelle décision refusant l’autorisation de construire.


10) Par un courrier du 19 avril 2002 (pièce 10), le Président du DAEL entre en matière sur la demande de reconsidération, il réexamine les motifs de la décision du 12 décembre 2001 et il invoque des motifs différents pour refuser d’annuler l’autorisation de construire DD 97'366. Il invoque le fait que l’autorisation de construire délivrée le 28 août 1969 à titre précaire, permettait que le rez-de-chaussée et le 1er étage soient transformés et affectés à un magasin, les 2ème, 3ème, 4ème et 5ème étages étant affectés aux dépôts et aux vestiaires du personnel. Dans le même courrier du 19 avril 2002, Monsieur le Conseiller d’Etat Moutinot nous adresse une copie de la demande d’autorisation de construire du 20 juin 1969. L’autorisation de construire du 28 août 1969 ne nous a en revanche pas été communiquée en copie. Quoi qu’il en soit, se fondant sur une autorisation précaire non produite du 28 août 1969, le DAEL invoque maintenant une prescription trentenaire qui l’empêcherait d’annuler l’autorisation du 12 décembre 2001.

En droit : 

I Délai :
Le présent recours est déposé dans le délai de 30 jours dès réception de la décision attaquée du 19 avril 2002.

II 
Demande de reconsidération : 
La décision d’autorisation de construire du 12 décembre 2001 est entrée en force puisque aucun recours n’a été déposé. Notre demande de reconsidération du 11 avril 2002 a été considérée à juste titre comme recevable par le DAEL, qui est entré en matière et a justifié la décision d’autorisation de construire avec des arguments très différents de ceux annoncés initialement. Le DAEL a donc rendu une nouvelle décision du 19 avril 2002 contre laquelle nous formons recours.

La demande de reconsidération selon l’article 48, alinéa 1 LPA peut être formée, si l’une des conditions de l’article 80 a ou b LPA (révision) est réalisée.

Or, nous étions en droit d’invoquer l’article 80 b LPA. Nous n’avions pas pu recourir contre l’autorisation de construire DD 97'366-S.7, car nous étions confiants dans l’affirmation du DAEL, selon laquelle l’autorisation précédente du 5 novembre 1973 prévoyait un changement d’affectation. Or, cette affirmation était fausse et nous avons été induits en erreur. Nous avons réalisé notre erreur seulement à réception du courrier du 19 mars 2002 de la Directrice de la police des constructions.

Quoi qu’il en soit, le DAEL est entré en matière sur notre demande de considération et il est donc acquis, dans le cadre de la présente procédure de recours, que la recevabilité de notre demande de reconsidération est incontestée.

III Autorisation précaire et prétendue « prescription acquisitive trentenaire »

Le DAEL établit que Monsieur Armand Torre a sollicité le 20 juin 1969 que l’immeuble soit transformé, les deux premiers niveaux étant affectés à un magasin et les étages supérieurs à des dépôts, respectivement des vestiaires. Si ces changements d’affectation ont bien été autorisés à titre précaire le 28 août 1969, ce que le DAEL doit encore établir, cela signifie que le propriétaire est, au plan administratif, au bénéfice depuis 1969 de l’autorisation provisoire d’utiliser les niveaux 3 à 5 comme dépôts et vestiaires, à l’exclusion d’un autre usage et que cette autorisation peut être révoquée en tout temps. Autrement dit, l’affectation à des dépôts et vestiaires de ces niveaux est un droit, qui est soumis à la condition résolutoire d’être révoqué en tout temps par l’autorité.

Il s’agit donc d’une situation de droit, qui n’implique d’aucune manière une « prescription acquisitive trentenaire » en application par analogie de l’article 662 CCS. Certes, le Tribunal fédéral a admis ponctuellement que celui qui bénéficie pendant plus de 30 ans d’une situation de fait illégale au su et au vu de l’autorité restant complètement inactive peut, après 30 ans, s’opposer à une décision de l’autorité l’obligeant à rétablir une situation conforme au droit (ATF 105 1b 265).

Mais, tel n’est pas la situation juridique dans la présente affaire : l’immeuble est au bénéfice d’une autorisation révocable en tout temps et aucune prescription acquisitive d’un autre droit (c’est-à-dire d’un droit définitif et non révocable) n’a commencé de courir. Autrement dit, la prescription trentenaire n‘a pas pour effet d’annuler une condition faisant partie intégrante d’une autorisation de construire. La condition de précarité (révocation en tout temps) subsiste tant qu’une nouvelle autorisation n’annule pas explicitement cette condition.

Certes, la révocation d’une autorisation précaire est soumise à l’interdiction de l’arbitraire et au principe de la bonne foi. Ainsi, après plus de 30 ans d’utilisation des lieux à titre de dépôts, il aurait été abusif d’obliger le propriétaire à rétablir des logements dans des délais très brefs, si ces locaux avaient continué d’être occupés comme dépôts et vestiaires. Mais ce n’est pas le cas actuellement puisque les locaux sont vides et désaffectés à un usage quelconque et destinés par le propriétaire à accueillir des bureaux pour mieux permettre la vente de l’immeuble.

Pour les raisons qui précèdent, la prétendue prescription acquisitive trentenaire invoquée par le DAEL ne trouve aucune application dans la présente cause. De plus, l’autorisation précaire de 1969 porte sur des dépôts et vestiaires, et non sur des bureaux !

Le DAEL aurait dû, pour le moins, avant de délivrer l’autorisation de construire contestée, examiner, dans une pesée des intérêts réciproques, si l’intérêt privé de l’UBS à la création de bureaux l’emportait sur l’intérêt général au maintien de logements à loyers abordables. Or, une telle pesée des intérêts n’a été entreprise d’aucune manière par le DAEL.

IV Application de la LD du 17 octobre 1962

La loi du 17 octobre 1962 restreignant les démolitions et transformations de maisons d’habitation en raison de la pénurie de logement (LD) interdisait à son article 1 de modifier sensiblement la destination d’une maison d’habitation occupée ou inoccupée.

A son article 3, la LD prévoyait que le département pouvait accorder une dérogation pour des motifs de sécurité, de salubrité, d’intérêt public ou d’intérêt général.

L’article 7 LD disait que le Conseil d'Etat édictait le règlement d’exécution nécessaire.

Quant à l’article 2 du règlement d’application du 25 juin 1963, il indiquait : « Est notamment réputée modification de la destination toute modification au sens de la loi sur les constructions et installations diverses, qui a pour effet de remplacer des locaux à destination de logements par des locaux commerciaux, artisanaux ou industriels ».

Il ne fait donc pas de doute qu’au début des années 1970, un changement d’affectation (de logements en dépôts commerciaux) impliquait une autorisation de construire, précédée d’une procédure complète de demande d’autorisation de construire. 

La jurisprudence du Tribunal administratif admet que les changements d’affectation en locaux commerciaux entrepris sans autorisation valable, avant l’entrée en vigueur de la première loi restreignant les démolitions et transformations d’immeubles d’habitation, font que la LDTR n’est pas applicable, les locaux devant être considérés comme commerciaux aujourd’hui (cf. ATA du 4 mars 1992 – 90.TP-538 ; 90.TP-041 et ATA du 7 décembre 1993 cause A (268/193-TP). A contrario, il faut considérer que les logements qui ont été transformés en locaux commerciaux après l’entrée en vigueur de la LD de 1962, sans délivrance d’une autorisation valable, restent aujourd’hui des logements au sens de la LDTR et le propriétaire doit réaffecter les locaux à l’habitation.

Apparemment, l’autorisation de 1969 – qui doit être produite par le DAEL – autorise à titre provisoire seulement une affectation des logements des étages du 2ème au 5ème niveaux à l’usage de dépôts et de vestiaires. Cette décision – révocable – limite donc l’usage provisoire des logements à des dépôts et vestiaires à l’exclusion d’autres destinations, notamment à celle de bureaux.

V Application de la LDTR

En présence d’une autorisation provisoire, le DAEL, en 2001, aurait dû d’abord se demander s’il ne fallait pas mettre fin à cette situation précaire et rétablir les locaux au logement. En effet, l’autorité en 1969, n’a pas renoncé à l’affectation des locaux en logements, mais l’a seulement suspendue provisoirement.

S’agissant de locaux exploités et compte tenu de la pénurie de logements dont les loyers correspondent aux besoins prépondérants de la population, il est évident que l’intérêt public à la création de logements locatifs l’emporte sur celui de l’UBS à créer des bureaux.

En application de la LDTR, une affectation précaire à des dépôts et vestiaires en lieu et place de logements ne permet pas d’exempter le DAEL de l’application des articles 7 et 8 LDTR. Une affectation à des bureaux implique une dérogation selon l’article 8 LDTR. Or, il est rapidement évident qu’aucune des exceptions prévues par l’article 8 LDTR ne permet une dérogation.

C’est donc en violation des dispositions de la LDTR que l’autorisation contestée a été délivrée.

On précisera enfin que les règles de la LDTR sont invoquées par la Ville de Genève non seulement en tant que telles, mais aussi en tant que règles intégrées dans le règlement transitoire relatif au plan d’utilisation du sol de la Ville de Genève du 21 juin 1988 (pièce 12) ; on s’en référera à ce sujet à l’article 1, alinéa 5 PUS-Ville de Genève et à l’article 3, alinéa 2 PUS-Ville de Genève.

VI Mesures provisionnelles 

A ce jour, le chantier sur l’immeuble rue Rousseau 5 n’a pas été engagé. Toutefois, selon la Tribune de Genève du 17 avril 2002, l’UBS vient de vendre l’immeuble à une autre société (cf. pièce 13). Cette vente a eu lieu le 15 avril 2002 et il faut compter, dans ces conditions, sur une prompte ouverture du chantier.

Pour éviter que les travaux ne soient entrepris et que le fait accompli d’un changement d’affectation soit réalisé, nous demandons que votre commission ordonne que le présent recours suspende les effets de l’autorisation de construire contestée.

Par ces motifs, nous concluons à ce qu’il

Plaise à votre commission de recours

Préalablement : 

Ordonner au DAEL de produire dans la procédure les dossiers complets de :

· La procédure DD 56'351 (1969)

· La procédure DD 64'525 (1973)

· La procédure DD 97’366-S.7 (2001).

Principalement :


Donner acte au DAEL de ce qu’il est entré en matière sur la demande de reconsidération formulée par la Ville de Genève.

Annuler la décision du 19 avril 2002 du DAEL.

Renvoyer la cause au DAEL pour qu’il statue à nouveau en application de la LDTR et du PUS Ville de Genève en annulant l’autorisation de construire DD 97’366-S.7 du 12 décembre 2001.

Statuant sur mesures provisionnelles, plaise au Président de la commission de recours, respectivement à la commission de recours :

Dire et prononcer que les effets de la décision d’autorisation de construire DD 97’366-S.7 sont suspendus jusqu’à droit jugé de manière définitive sur le présent recours.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.



Christian Ferrazino

Annexe : un bordereau de pièces

